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Le Sénat 

1) Comment sont élus les 
sénateurs ? 
 

2) Combien y a-t-il de 
sénateurs ? 
 

3) Qui assiste à une séance 
de l’Assemblée ? 
 

4) Si les sénateurs sont en 
désaccord avec l’Assemblée 
sur une loi, que fait-on ? 
 

5) Quel est le rôle particulier 
du Président du Sénat ? 
 



 
 
 
 

Le Sénat est la deuxième assemblée française. Il forme, avec l’Assemblée Nationale le 
Parlement. A l’inverse de l’Assemblée Nationale, le Sénat ne peut pas être dissout. 

Le Sénat siège au Palais du Luxembourg, à Paris.  

 

1) Qui peut être sénateur ? 

Il faut avoir 30 ans et être français. Les sénateurs sont élus pour 6 ans par un 
suffrage indirect c’est-à-dire que tous les français ne votent pas : ce sont les 
grands électeurs qui votent. Les grands électeurs sont : 

• les députés, 
• les conseillers régionaux, 
• les conseillers généraux, 
• les délégués des conseils municipaux, 
• les représentants des français à l'étranger. 

  
Il y a 346 sénateurs. Ils sont renouvelés par moitié tous les 3 ans. 
 

2) Le Président du Sénat. 
Les Sénateurs élisent leur président pour une durée de 3 ans. Il est chargé de 
remplacer le Président de la République en cas de décès ou de démission. 
 

3) Le rôle du Sénat 

Avec l’Assemblée Nationale, le Sénat étudie les textes de lois. Il contrôle également le 
gouvernement et doit donner son accord pour modifier la Constitution. 
 
 
 
 
 
 
 
 

Le Sénat 


